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3. Entre les parties au présent Protocole, la dénonciation de la Conventionpar l'une d'elles en vertu de l'article 39 ne doit pas être interprétée comme unedénonciation de la Convention amendée par le présent Protocole.

ARTICLE XXV

l. Le présent Protocole s'appliquera à tous les territoires qu'un État partieà ce Protocole représente dans les relations extérieures, à l'exception desterritoires a l'égard desquels une déclaration a été faite conformément à l'alinéa2 du présent article.

2. Tout État pourra, au moment du dépôt de son instrument de ratification
ou d'adhésion, déclarer que son acceptation du présent Protocole ne vise pas unou plusieurs des territoires qu'il représente dans les relations extérieures.

3. Tout État pourra par la suite notifier au Gouvernement de la République
Populaire de Pologne que le présent Protocole s'appliquera à un ou plusieurs desterritoires ayant fait l'objet de la déclaration prévue à l'alinéa 2 du présentIrticle. Cette notification produira ses effets le quatre vingt-dixième jour après lalate de sa réception par ce Gouvernement.

4. Tout État partie à ce Protocole pourra, conformément aux dispositions del'article XXIV, alinéa ler, dénoncer le présent Protocole séparément pour tous ou)our l'un quelconque des territoires qu'il représente dans les relations extérieu-
es.

ARTICLE XXVI
Il ne sera admis aucune réserve au présent Protocole. Toutefois, un ÉtatcOurra à tout moment déclarer par notification faite au Gouvernement de latépublique Populaire de Pologne que la Convention amendée par le présent)rotocole ne s'appliquera pas au transport de personnes, de marchandises et delagages effectué pour ses autorités militaires à bord d'aéronefs immatriculéslans ledit État et dont la capacité entière a été réservée par ces autorités ou pourcompte de celles-ci.

ARTICLE XXVII
Le Gouvernement de la République Populaire de Pologne notifiera immé-latement aux Gouvernements de tous les États signataires de la Convention oulu présent Protocole, de tous les États parties à la Convention ou au présentrotocole, et de tous les États membres de l'Organisation de l'Aviation civileIternationale ou de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'à l'Organisation

e l'Aviation civile internationale:
a) toute signature du présent Protocole et la date de cette signature;
b) le dépôt de tout instrument de ratification du présent Protocole oud'adhésion à ce dernier et la date de ce dépôt;
c) la date à laquelle le présent Protocole entre en vigueur conformément

à l'alinéa 1" de l'article XXII;
d) la réception de toute notification de dénonciation et la date de réception;
e) la réception de toute déclaration ou notification faite en vertu de

l'article XXV et la date de réception; et
1) la réception de toute notification faite en vertu de l'article XXVI et

'es soussignés, dûment autorisés, ont


